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Question écrite n° 62876

Texte de la question

M. Dominique Tian attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les conditions de
vaccination notifiées par la circulaire du 21 août 2009. Ainsi, il est précisé, dans un volet consacré au
fonctionnement interne des centres de vaccination, qu'un agent prépare l'injection, qu'un second procède à
l'injection et qu'un troisième rédige la fiche de traçabilité. Or cette chaîne de vaccination semble contraire aux
règles de bonne pratique et aux recommandations professionnelles, de plus elle engendrera des problèmes de
sécurité et de responsabilité car multiplier les intervenants c'est multiplier les risques et diluer les
responsabilités. En conséquence, passer à une médecine quantitative imposant un quota de trente injections
par heure et par agent vaccinateur pose un problème d'éthique et inquiète fortement le "syndicat national des
professionnels infirmiers". Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer sa position sur le sujet.
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